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INTRODUCTION

 L’alliance entre Air-France et KLM annoncée le 30 septembre et dont l’accord a été signé le 16 octobre a fait la une de la grande presse ainsi que celle de la presse économique. Cette opération remarquable économiquement l’est aussi juridiquement. 


 Economiquement, le rapprochement de la compagnie aérienne d’état français et de la compagnie aérienne d’état néerlandais respectivement cinquième et quatorzième au rang mondial en terme de trafic et sixième et douzième en terme de chiffre d’affaires créera le leader mondial en terme de chiffre d’affaires et le 3éme groupe mondial en terme de trafic. 

La création de ce groupe, leader européen devant Lufthansa et British Airways, s’inscrit dans un mouvement mondial de consolidation du marché aérien. Ce mouvement qui est quasiment achevé aux Etats-Unis, où l’on a pu d’ailleurs observer eu égard aux difficultés d’entreprises qu’il n’était pas la panacée, touche aujourd’hui l’Europe. 


La nécessité de la consolidation du ciel européen est reconnue par les acteurs du secteur ainsi que par les autorités communautaires. En effet, Mario Monti, commissaire européen à la concurrence, s’est déclaré en accord avec le principe de concentration des compagnies. De plus, depuis juin 2003, la commission est mandatée pour négocier un accord de ciel ouvert avec les Etats-Unis. Cette consolidation européenne découle de la constitution d’un marché unique mais aussi de l’existence des quatre grandes alliances que sont Star Alliance, Skyteam, Oneworld et Wings.

Le but économique recherché, qui est de créer un acteur prédominant sur le marché, est clair. 

Juridiquement le montage mis en œuvre pour atteindre ce but est complexe. Cette complexité, que les syndicats d’Air France critiquent, en décrivant le montage comme une « usine à gaz », que les analystes financiers redoutent, résulte du fait que nous ne sommes, non pas en présence d’une fusion-absorption, mais de la constitution d’un groupe de sociétés. La création de ce groupe de sociétés apparaît d’autant plus difficile qu’elle se fera en deux étapes. En effet, il y aura une première étape qui verra la constitution d’une structure de transition marquée par la distinction entre détention du capital et détention des droits de vote. Dans un second temps, au terme d’une durée de trois ans, une seule société cotée, Air France-KLM, contrôlera 100% d’Air France et 100% de KLM, qui seront deux sociétés opérationnelles. 

    
Ce montage, qu’il conviendra d’expliquer plus en détails, aboutit à conserver deux marques distinctes que sont Air France et KLM au sein d’un même groupe. Il paraît évident que cette volonté de conserver deux marques répond à un impératif politique. En effet, Air France et KLM sont des compagnies aériennes d’Etat et à ce titre des « flag carriers », des portes drapeaux de l’identité nationale, qui une ont valeur à la fois symbolique et économique. 

   
La question essentielle qui se dégage de ce propos introductif est de déterminer qui détiendra le pouvoir au sein du groupe Air France-KLM. La définition de la stratégie de pouvoir générée par l’alliance doit se faire au niveau des dirigeants des sociétés mais aussi et surtout au niveau de l’actionnariat des sociétés du groupe. 

Pour répondre à cette question, il conviendra dans un premier temps d’étudier le désengagement de l’Etat (I), en s’interrogeant tout d’abord sur la situation de la compagnie aérienne Air France (A), pour s’intéresser en suite à la situation de la compagnie néerlandaise KLM (B). Dans un second temps, nous analyserons les raisons qui poussent à constater la domination d’Air France (II) en nous attardant sur le pouvoir au sein du montage juridique (A), sur le pouvoir de marché (B), mais aussi à la régulation de ce pouvoir par les autorités de concurrence communautaires et américaines ainsi que par les syndicats et les autorités boursières (C).        

I) LE DESENGAGEMENT DE L’ETAT

Le montage juridique, présenté ci-dessus, montre qu’à terme la société holding Air France-KLM a vocation à détenir 100% d’Air France ainsi que 100% de KLM. Cette holding va elle même être détenue par les anciens actionnaires de KLM et d’Air France. 

Cette structure envisagée ne sera cependant pas immédiatement adoptée, et des étapes devront être franchies avant d’y aboutir. 

Il serait donc intéressant d’étudier dans un premier temps la situation de la compagnie aérienne française (A), pour étudier ensuite la situation de la compagnie aérienne néerlandaise (B).

A) LA SITUATION DE LA COMPAGNIE AIR FRANCE

La compagnie Air France a été nationalisée en juin 1945. Actuellement le capital de la 

compagnie française est détenue à 54,4% par l’Etat français, 13% par les salariés ainsi que 32,6% par des actionnaires ordinaires. En raison de l’actionnariat majoritaire de l’Etat, Air France est une compagnie du secteur public.


L’opération qu’envisagent d’accomplir les deux compagnies, c’est-à-dire une offre publique d’échange d’Air France sur KLM, nécessite la privatisation d’Air France. 

L’OPE se définit comme une procédure tendant à assurer un traitement égal de tous les actionnaires lors de la prise et du renforcement du contrôle de la société par un tiers. Elle consiste pour ce tiers à faire savoir aux actionnaires qu’il est disposé à échanger leurs titres contre d’autres actions ou obligations.

En effet, les représentants de KLM considèrent que la poursuite d’un but commun entre deux compagnies aériennes alliées ne peut aboutir si l’Etat reste actionnaire majoritaire. Cette privatisation est également nécessaire à la compagnie française pour que celle-ci puisse se développer. Le secteur concurrentiel appelle des besoins importants en capitaux auxquels l’Etat français ne peut répondre, des alliances sont donc nécessaires.

La privatisation se définit comme l’action de transférer au secteur privé le capital d’entreprise appartenant à la puissance publique qui, très souvent, avait fait l’objet précédemment d’une nationalisation. Pour y aboutir, la compagnie aérienne française sera soumise à l’autorisation de la commission des privatisations et des transferts. Cette commission, qui  a été créée par la loi du 6 août 1986, est chargée de procéder à l’évaluation des entreprises privatisées. Elle doit intervenir en cas d’offre publique d’échange pour la détermination de la parité ou du rapport d’échange. 

De plus, la loi du 19 juillet 1993, sur la privatisation, prévoit que le transfert du secteur public au secteur privé d’une entreprise est décidé par décret.

L’Etat français va donc se désengager progressivement. Sa part dans la compagnie aérienne va dans un premier temps passer de 54% à 44%, ce qui conduira à la privatisation de fait. Par la suite, la participation de l’état va continuer à diminuer.


Une structure transitoire est prévue pour le groupe. Cette structure permettra de protéger les droits de trafic de KLM. Il est prévu que l’offre publique d’échange permettra au groupe français de prendre 100% du capital de KLM, et de payer la somme correspondante, mais de n’avoir dans un premier temps que 49% des droits de vote.

En France, la réglementation en matière d’offre publique ne permet pas de dissocier capital et droit de vote. Si cette offre publique d’échange avait été faite sur une compagnie française, la totalité des droits de vote et des droits économiques aurait été transféré à Air France et la nouvelle société n’aurait pu conserver les droits de trafic de la compagnie cible. 

En l’espèce, du fait de la nationalité étrangère de la cible, ce montage a pu être retenu.

L’intérêt pour Air France de choisir la compagnie hollandaise est de pouvoir dissocier les intérêts économiques et le contrôle juridique. Ceci permettra de conserver les droits de trafic dont bénéficie la compagnie aérienne KLM.

Il convient à présent d’étudier la situation de la compagnie néerlandaise KLM.

B) LA SITUATION DE LA COMPAGNIE NEERLANDAISE KLM   


La compagnie aérienne KLM est une entreprise du secteur privé n’étant détenue actuellement qu’à 14,7% par l’Etat néerlandais. La privatisation a eu lieu le 26 mars 1986, lorsque l’Etat hollandais a réduit sa participation dans le capital de KLM de 54,9% à 39%.

Il est important de noter que l’Etat néerlandais dispose d’une option lui permettant d’obtenir 50,1% des droits de vote de KLM si les droits de trafic sont en risque du fait de la nationalité de l’actionnariat de KLM. Cette option est limitée à trois ans, et peut être renouvelée trois fois pour une période de douze mois.

KLM n’est pas une compagnie étatique du fait de la participation réduite de l’Etat, cependant celui-ci conserve un contrôle important sur cette compagnie.

Parallèlement à l’Etat la compagnie néerlandaise est détenue à 73,6% par les actionnaires ordinaires et à 11,7% par les fondations, ce que nous étudierons par la suite.


Pour que l’alliance puisse aboutir, il était nécessaire de fournir des garanties à l’état néerlandais et à KLM. Des garanties ont été fournies à l’Etat néerlandais pour une durée de 8 ans. Il s’agit de la conservation des bases nationales, des licences d’exploitation, des droits de trafic ainsi qu’un développement équitable des deux hubs. Des garanties ont également été fournies à la compagnie aérienne pour une durée de cinq ans. Il s’agit d’une protection des identités nationales, des logos et marques d’Air France et KLM, d’un partage à long terme des centres d’excellence et d’une absence de discrimination dans les décisions de promotion.


En raison de la dissociation des deux entités, il est possible de conserver les droits de trafic dont dispose KLM. En cas de fusion, la compagnie néerlandaise aurait été absorbée, aurait perdu sa nationalité et en conséquence, perdu ses droits de trafic.     


Le montage étant étudié, il serait intéressant, à présent, de s’interroger sur l’équilibre de celui-ci en s’interrogeant sur la domination d’Air France au sein du groupe.

II) LA DOMINATION D’AIR FRANCE


Le montage prévu par les deux compagnies aériennes a été conçu de manière à ce qu’il existe une nette domination juridique d’Air France (A). Parallèlement à cela il convient d’étudier la domination économique d’Air France sur KLM (B). Il est également intéressant d’étudier la régulation du pouvoir par différentes autorités et par les syndicats (C).

A) LE POUVOIR D’AIR FRANCE AU SEIN DU MONTAGE JURIDIQUE

L’accord entre les deux compagnies aériennes prévoit que le montage juridique se fera à travers une holding qui détiendra 100% des deux compagnies. La holding peut se définir comme une société dont l’objet est de gérer les participations qu’elle détient dans d’autres sociétés dans le but d’y exercer un contrôle prépondérant.

Le montage envisagé a été fortement critiqué du fait de sa complexité.

La domination au sein du montage juridique est tout d’abord concrétisée au sein de la direction (1) et d’autre part au sein de l’actionnariat (2).

1) La direction


Il est important de noter que le Président Directeur Général (PDG) de la future société Air France-KLM sera l’actuel PDG d’Air France, Jean-Cyril Spinetta, et non celui de KLM, Leo van Wijk, qui sera vice-président.

On peut par ailleurs observer la présence d’un conseil d’administration pour le futur groupe qui, du point de vue de sa composition, marque une forte domination d’Air France.

Le conseil est composé de seize membres dont onze français pour seulement quatre hollandais. Viendra se joindre à ces quinze membres un représentant de l’Italie pour l’éventuelle entrée d’Alitalia dans l’alliance. Parallèlement à cela, il est prévu la mise en place d’un comité stratégique composé de 8 membres. Celui-ci  comporte 4 représentants de KLM ainsi que 4 d’Air France. Le vote prépondérant revient au PDG. En cas de partage entre les deux nationalités, la compagnie française pourra imposer ses idées. Une égalité a été instaurée sur certains sujets : ceux-ci requièrent l’unanimité. Il s’agit de la modification des garanties, le périmètre des activités du groupe ainsi que la conclusion d’accords intra-groupe à des conditions autres que normales et courantes.


Chaque compagnie reste néanmoins responsable de sa gestion commerciale et opérationnelle. KLM aura effectivement son propre organe de direction, mais on peut tout de même noter une présence de la société holding qui dispose d’un contrôle important sur la compagnie néerlandaise. Le conseil de surveillance de KLM est composé de neuf membres dont quatre représentent la holding pendant la période transitoire, et cinq  par la suite.

La symétrie n’est pas respectée, étant donné que dans l’organe de direction d’Air France un seul représentant de KLM sera nommé au comité exécutif.

2) L’actionnariat


Les prévisions estiment que 81% de la société holding sera détenu par Air France et seulement 19% par KLM. Ceci permettra à la compagnie française de largement dominer le groupe.  


Dans la structure transitoire envisagée pour une durée de trois ans, la compagnie néerlandaise sera détenue d’un point de vue économique à 100% par la société holding Air France KLM. Cependant, la société holding ne détiendra que 49% des droits de vote dans KLM, les fondations 36,3% (dont une à 11,7% et l’autre à 24,6%), et l’Etat néerlandais 14,7%.

Les fondations, que l’on nomme « stichting » en droit néerlandais, sont comparables aux fondations en droit français. Une fondation n’a pas de membre, elle régit l’affectation de biens à la réalisation d’une œuvre. Une fondation peut faire des profits mais les distributions de ceux-ci doivent avoir une teneur sociale ou idéologique. Il existe trois catégories de fondations : les fondations de charité, les fondations générales, et enfin les fondations « administratiekantoor », qui sont utilisées pour détenir des participations et contrôler des sociétés. Ce sont donc ces dernières qui ont été mises en place pour KLM.

A l’issue des trois ans, la société holding Air France-KLM détiendra à 100% les intérêts économiques et le contrôle juridique des deux compagnies.

B)  LE POUVOIR DE MARCHE

1) Le pouvoir respectif des deux compagnies avant  la constitution du groupe

   
 Air France et KLM sont deux compagnies aériennes de taille très différente. 

Air France, avec une flotte de 360 appareils et 71 525 salariés, réalise un chiffre d’affaires de 12,7 milliards d’euros en 2001-2002 (sixième rang mondial). KLM, avec une flotte de 196 appareils et 34 666 salariés, réalise un chiffre d’affaires de 6,5 milliards d’euros en 2001-2002 (onzième rang mondial). Nous sommes donc en présence d’une opération qui n’a pas lieu d’égal à égal économiquement parlant, mais d’une opération, qui regroupe deux sociétés dont l’une, Air France, est deux fois plus importante que l’autre.


 La différence entre Air France et KLM est encore plus remarquable si l’on compare la rentabilité des deux sociétés. 

Ainsi, en 2000-2001, le résultat net de KLM s’est traduit par un bénéfice de 77 millions d’euros, en 2001-2002 une perte de 156 millions d’euros a été constatée et en 2002-2003 la perte est de 416 millions d’euros. 

De son côté, Air France a réalisé des bénéfices de 421 millions d’euros en 2000-2001, de 153 millions d’euros en 2001-2002 et de 120M d’euros en 2002-2003. 

Ainsi on observe que, malgré la crise mondiale du secteur aérien, Air France a réussi à maintenir une rentabilité certes faible mais quasi exceptionnelle dans le secteur. 

KLM, quant à elle, doit faire face à une situation difficile qui l’a contrainte à adopter un plan de restructuration début 2003. Ce plan, qui repose sur la réduction des coûts internes et externes, sur la rationalisation de la flotte et l’ajustement des réseaux, vise à obtenir une amélioration du résultat d’exploitation de 650 millions d’euros à l’horizon 2005-2006.


    La supériorité d’Air France, tant du point de vue du volume d’affaires (avec 42 millions de passagers transportés pour Air France, contre 19,5 millions pour KLM), que de la rentabilité, est évidente, mais doit néanmoins être relativisée. La force de KLM et son intérêt stratégique repose sur le hub d’Amsterdam Schiphol. En effet, Air France tire profit de son implantation sur le hub de Roissy-Charles-De-Gaulle qui, avec 48,4 millions de passagers, est le troisième européen. KLM n’est pas en reste, puisque Schiphol est le quatrième, avec 40,7 millions de passagers. 


La force de ces deux plates-formes réside dans leur capacité à faire croître leur activité. A partir de 2004, Roissy verra l’exploitation simultanée de ses quatre pistes et l’ouverture du terminal 2 E et de ses satellites. 

Schiphol compte étendre son activité grâce à une cinquième piste mise en service jour et nuit, depuis juin 2003. Le nouveau dispositif de l’aéroport d’Amsterdam sera totalement opérationnel en novembre, à compter de cette date, Schiphol pourra faire face à la croissance annoncée du trafic. Ce potentiel constitue une réserve de croissance qui sera profitable à KLM, et qui permettra de relativiser sa difficile situation actuelle.

Si Air France occupe une place plus importante sur le marché que KLM, c’est en grande partie du fait de sa participation à l’alliance Skyteam. Les compagnies aériennes se sont regroupées au sein d’alliances commerciales. Ces alliances permettent d’accroître le réseau des compagnies membres, et leurs possibilités de commercialisation sans mettre en œuvre de moyens supplémentaires. Ceci autorisera des économies d’échelle et l’augmentation des parts de marché. 

On compte quatre grandes alliances : 

· Star Alliance, constituée autour de United Airlines et de Lufthansa, 

· Oneworld, constituée autour d’American Airlines et de British Airways, 

· Wings constituée par KLM, Continental et Northwest,

· Skyteam, organisée par Delta, Air France, Aeromexico, Korean Air, CSA et Alitalia. 

Les analystes considèrent que, sur la période 2001-2002, les accords commerciaux d’Air France lui ont permis d’augmenter son résultat de 117 millions d’euros. Le partenariat avec Delta, l’autre pivot de l’alliance Skyteam, représente la moitié de cette somme. La constitution du groupe Air France-KLM aura donc un impact sur Skyteam, puisque KLM rejoindra cette alliance commerciale. Il importe donc d’étudier le pouvoir sur le marché du futur groupe Air France-KLM.

2) Le pouvoir du groupe Air France-KLM
  
  L’analyse de ce pouvoir doit se faire au regard des alliances. KLM rejoindra de facto Skyteam. Or, dés avant l’annonce d’un possible rapprochement entre Air France et KLM,  Northwest et Continental, qui faisaient partie de Wings avec KLM, voulaient prendre part à Skyteam. 

La participation de Continental et Northwest à Skyteam, sans KLM, aurait entraîné un basculement du centre de gravité de l’alliance vers les Etats-Unis et cela aurait conduit à un affaiblissement d’Air France au sein de Skyteam. 

Ainsi, la constitution d’Air France-KLM renforce la position de Skyteam qui devient la deuxième alliance mondiale derrière Star Alliance, avec 21% du trafic mondial, mais aussi celle d’Air France au sein de cette alliance en la recentrant sur l’Europe.


 En outre, l’étude de l’alliance Skyteam nous conduit à nous intéresser à Alitalia. En effet Alitalia déjà membre de Skyteam souhaite faire un mariage à trois avec Air France et KLM. Notons que KLM et Alitalia avaient un accord, auquel KLM avait mis fin en 2000, car le gouvernement italien avait refusé de fermer l’aéroport de Milan Linate, seule hypothèse qui aurait permis d’exploiter Milan Malpensa comme un hub. Les présidents d’Air France et de KLM se sont dits favorables à une participation d’Alitalia, à la double condition que la société soit privatisée (l’Etat italien contrôle encore 64% de la société), et qu’elle améliore sa situation financière.

    
Air France-KLM sera le premier acteur européen du secteur avec un chiffre d’affaires de 19,2 milliards d’euros. De plus, es réseaux de KLM et d’Air France sont complémentaires. En effet, Air France bénéficie d’une forte présence en Europe du Sud, alors que KLM a su développer un fort réseau en Europe du Nord et du Nord-Est. Concernant le long-courrier, sur les 101 destinations du groupe combiné, seules 31 sont en commun. L’intérêt de la constitution d’un groupe réside dans les synergies qui peuvent en résulter. 


La présence combinée, au sein d’une même organisation, d’activités en synergie, permet de créer un surcroît de valeur par rapport à la situation où ces activités seraient gérées séparément. 

Ainsi, des similitudes techniques et industrielles permettent de transférer des technologies d’une activité à une autre, ou bien de partager des coûts et de des investissements, ce qui améliore le rendement de l’ensemble. Air France et KLM ont identifié un certain nombre de synergies potentielles.

 Ces synergies devraient monter en puissance pour avoir un impact positif sur le résultat consolidé du groupe, de l’ordre de 450 millions d’euros par an, dès la cinquième année. Ces synergies devraient être réalisées grâce à une optimisation des réseaux, un meilleur redéploiement des activités passage et cargo, une offre élargie dans les activités de maintenance, ainsi que des économies de coûts en matière d’approvisionnement, de distribution commerciale et d’informatique.

La présentation de ce programme ne doit pas donner pour acquises ces synergies, car souvent dans la réalité leur mise en œuvre est difficile en raison du manque de coordination des stratégies des sociétés du groupe, mais aussi de la structure du groupe. 

Ainsi la complexité du montage juridique pourrait être un frein à la réalisation de ces synergies. Cela conduit bon nombre d’analystes en particulier ceux d’UBS, du CIC securities et de JP Morgan à se déclarer sceptiques eu égard au prix payé par Air France mais aussi  quant à la réalisation des synergies.   

C) LA REGULATION DU POUVOIR

1) Le rôle des autorités de concurrence

Le rapprochement d’Air France et KLM aura pour conséquence le renforcement des positions de ces deux derniers sur le marché aérien  et l’obtention de la première place européenne en matière de trafic. Ce rapprochement devra donc être apprécié au regard du droit communautaire et du droit de la concurrence (réglementation relative aux concentrations).

En effet à l’annonce du mariage, British Airways a appelé Bruxelles à la plus grande vigilance sur cette opération (cette réaction peut notamment s’expliquer par le fait que cette compagnie était prétendante à la reprise de KLM).

L’accord sur le rapprochement des deux compagnies a été signé le 16 octobre, mais il est nécessaire à présent d’obtenir le feu vert des autorités de la concurrence. Dans ce but, le projet sera transmis à la Commission de Bruxelles et au Department of justice américain, durant le mois d’octobre.


La concentration est caractérisée lorsqu’une ou plusieurs entreprises acquièrent directement ou indirectement, par prise de participation au capital ou achat d’éléments d’actifs, contrat ou tout autre moyen, le contrôle de l’ensemble ou de parties d’une ou plusieurs autres entreprises.

Il existe plusieurs formes de concentration ; en l’espèce il s’agit d’une concentration horizontale, c'est-à-dire entre entreprises qui sont en situation de concurrence actuelle et offre des produits, services identiques sur un même marché.


S’agissant de l’administration américaine, il est fort probable qu’elle n’opposera pas d’objection dans la mesure où, en juin 2003 la Commission a été mandatée par les états membres de l’Union Européenne pour négocier des « accords de ciel ouvert », au nom de ces derniers, avec les Etats-Unis ; l’objectif étant de permettre à n’importe quelle compagnie des Quinze de voler à sa guise entre l’Europe et les Etats-Unis. Un tel accord est d’ailleurs en cours de négociation.

L’évolution actuelle du secteur aérien, en particulier les discussions entre Bruxelles et Washington au sujet de ces accords, plaide donc en faveur d’une consolidation du secteur.


Mario Monti, commissaire chargé du dossier à Bruxelles, a déclaré le 14 octobre qu’il faudrait un certain nombre de mois avant que ses services rendent leur décision. Le délai normal d’une telle enquête est d’un mois, mais ce dernier peut être prolongé de quatre mois supplémentaires si le dossier est compliqué.

Dans toutes les alliances déjà examinées dans le secteur du transport aérien, la Commission a toujours adopté une attitude positive, en particulier en cas de crise.

 En effet, les attentats du 11 septembre, la guerre en Irak, l’épidémie de SRAS, la recrudescence des menaces terroristes, ont mis en péril le secteur. La faillite de nombreuses compagnies (Swissair, Air liberté…) en atteste. 

Ainsi, dans un tel contexte, il paraît opportun, pour les compagnies aériennes, d’opter pour une coopération renforcée (notamment auprès des grandes compagnies telles qu’Air France, British Airways, Lufthansa), allant au-delà d’une simple alliance commerciale, afin qu’elles puissent subsister et créer des synergies significatives et durables.

Mario Monti a d’ailleurs déclaré qu’il était convaincu de la nécessité de la consolidation du transport aérien en Europe et a affirmé qu’il n’avait pas de préjugé défavorable sur l’opération envisagée par 
Air France et KLM.


Cependant, si cette opération aboutit à un renforcement de position dominante au détriment des  concurrents, dans le but de les évincer, de leur empêcher l’entrée au marché et au préjudice des clients qui peuvent être victimes d’une hausse des prix, les autorités de concurrence opposeront certainement leur refus.

En effet celles-ci peuvent imposer aux deux parties des restrictions pour éviter que le nouveau groupe soit en position dominante sur certaines lignes.

Plus le marché sera soumis à la concurrence, plus la Commission sera favorable. Dans le cas contraire, l’accord sera rejeté. Il est nécessaire qu’un minimum de concurrence subsiste.


Par exemple, il est nécessaire que la personne souhaitant faire le trajet Paris-Amsterdam, ait un autre choix que celui proposé par Air France-KLM. Car si la destination est sous leur monopole, il faudra la rouvrir à la concurrence en facilitant l’arrivée de compagnies volontaires, en leur dégageant des créneaux d’atterrissages et de décollages (slots).


Une comparaison est possible avec l’alliance British Airways et SN Brussels Airlines : la Commission a ainsi approuvé ce rapprochement (le 10 mars 2003) sous réserve que sur la liaison Bruxelles-Manchester, où les parts de marché des deux compagnies avoisinaient les 100%, ces dernières s’engagent à libérer des slots afin que persiste une certaine concurrence.


Les autorités de concurrence participent donc à la régulation du pouvoir dans le cadre de ce rapprochement en veillant au respect du droit de la concurrence.

L’accord emportera donc certainement l’approbation des autorités dans la mesure où cette alliance constitue une première étape dans la concentration attendue du secteur du transport aérien en Europe.

2) L’intervention des autorités boursières


Air France va lancer une offre publique d’échange (OPE), début mars 2004, sur 100% des actions ordinaires de KLM.


Concernant la parité, dix actions KLM correspondront à  onze actions Air France et dix BSA(bon de souscription d’action). Trois BSA Air France donneront le droit de souscrire ou d’acheter deux actions Air France et le prix d’exercice est de 20 euros.

Les actionnaires de KLM, ayant décidé d’apporter leurs actions à l’offre, seront rémunérés en actions nouvellement émises. Il sera donc proposé aux actionnaires d’Air France de voter une augmentation du capital réservée aux actionnaires de KLM.

Sur la base des derniers cours de bourse, chaque action du groupe néerlandais est ainsi valorisée, la valeur implicite de l’action KLM est de 16,74 euros, alors que le titre s’échangeaient à 11,96 euros avant l’annonce de l’opération. Cela signifie donc qu’Air France paye KLM 40% plus cher que le prix donné par le marché.

Cette prime se justifierait  par la prise en compte : 

· Des bénéfices attendus du plan de restructuration de KLM,

· Des profits potentiels liés aux opportunités de croissance et aux synergies,

· D’un investissement dans un groupe leader.


KLM est déjà cotée sur le marché américain (10% de ses titres). Afin de pouvoir procéder à l’OPE sur l’ensemble des actions ordinaires de KLM, et donc sur celles cotées à New York (New York Stock Exchange), il est nécessaire que l’action Air France soit également cotée sur le marché américain.

La compagnie française a donc entrepris de présenter ses états financiers selon les normes 

US Gaap afin de soumettre un document préliminaire à la Securities Exchange Commission (SEC) avant la fin de l’année en vue de sa cotation sous forme d’ADR. (American Depository Receipt). Un programme ADR permet à une société étrangère d’être cotée aux Etats-Unis.

Un ADR est un droit de propriété sur un titre matériellement coté (ADS ou American Depository Share).

Les ADR d’une société étrangère sont émis par le biais d’une banque américaine, en contrepartie de la consignation d’un montant correspondant d’actions principales.


Ce changement de référentiel comptable (normes US Gaap) ne devrait cependant pas modifier significativement l’image des comptes 2002-2003 car Air France est déjà passé aux normes IAS/IFRS.

Il demeure certes des divergences entre les normes US Gaap et les normes IAS/IFRS concernant le traitement des écarts d’acquisition. Cependant, la compagnie française n’a pas réalisé récemment d’acquisition qui pourrait laisser craindre un retraitement important de ses écarts d’acquisition.


Afin que la transaction se réalise, il est donc nécessaire d’obtenir l’autorisation de coter les nouvelles actions et les nouveaux BSA sur la bourse de Paris, d’Amsterdam et sur le NYSE.

Les autorités boursières ont donc un rôle prépondérant dans la constitution du groupe Air France-KLM. Les offres seront ainsi déposées le 15 décembre devant la COB, l’AFM et la SEC.

3) Les syndicats et les institutions représentatives du personnel

Les syndicats français et néerlandais ainsi que les institutions représentatives du personnel des deux entreprises étant globalement sceptiques face à cette alliance, ils représenteront un important pouvoir de régulation et de contrôle par rapport à cette opération qui serait susceptible d’entraîner de nombreuses conséquences concernant les salariés.

« Les syndicats néerlandais et français redoutent que les restructurations induites par la fusion n’aboutissent à des charrettes supplémentaires ».


Jean-Cyril Spinetta ainsi que Leo Van  Wijk, les PDG respectifs d’Air France et KLM, adoptent pourtant une position rassurante à l’égard des syndicats.

En effet, le PDG français n’a pas hésité à s’entretenir avec les syndicats pour leur exposer les grandes lignes de l’alliance, tout en étant conscient des faiblesses de son allié hollandais.

KLM accuse de lourdes pertes et doit supprimer 4 500 emplois (13,5% des effectifs).

Malgré ces difficultés, les deux directions tablent sur une forte croissance et d’importantes plus-values du fait des synergies créées par la fusion. Aucune réduction d’effectif n’a été annoncée. 

Certains syndicats soutiennent cette alliance, tels que le SPAC (pilotes) ou encore l’Unac (personnels navigants commerciaux).


Cependant d’autres syndicats sont moins satisfaits de ce rapprochement, ainsi la CFDT est mitigée car il estime que le schéma industriel est pertinent mais reste opposé en revanche à la privatisation d’Air France. Plus encore, certains semblent totalement incrédules face à cette alliance et à la privatisation qu’elle entraîne. Ils redoutent la perte de leur statut d’employés d’une entreprise de service public.

La CGT est fermement opposée à cette alliance. Ce syndicat a le sentiment que les concessions faites à KLM sont trop importantes du point de vue des échanges d’action et du point de vue patrimonial.

Les syndicats s’inquiètent des doublons sur 31 destinations, sur les services commerciaux, l’informatique, le fret que vont générer ce rapprochement.

L’autre problème sur lequel les syndicats s’interrogent est celui de la suppression d’effectifs du fait de la synergie recherchée. L’actuel PDG d’Air France compte pour éviter cela sur la croissance du transport aérien qui devrait retrouver sa pente naturelle de 4% à 5% par an.


La direction d’Air France a accepté de payer un expert auprès du comité central d’entreprise (CCE) mais hors cadre juridique du droit d'alerte.

Ce droit est prévu par le Code du travail et constitue un outil de contre pouvoir pour les élus et les syndicats « lorsque le Comité d'Entreprise a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l'entreprise ».

Ce droit d'alerte impose des obligations à l'employeur : il doit donner toutes informations utiles à l'expert, payé par la Direction, chargé par les élus d'une analyse la plus complète possible du projet de la direction, notamment sur les conséquences sociales éventuelles. Le Conseil d'Administration de l'entreprise doit répondre de façon argumentée aux élus et aux organisations syndicales.


Lors de la  présentation du projet en CCE le 9 octobre, la SVD et la CGT ont sollicité le vote d’un droit d’alerte afin d’obtenir des précisions sociales, cependant les autres syndicats n’ayant pas adhéré à cette demande, elle n’a pas abouti.

Le cabinet Secafi Alpha a donc eu 7 jours pour analyser le projet de fusion Air France-KLM et remettre son rapport à la session du CCE du 9 octobre. Le rapport conclut que « les synergies annoncées apparaissent donc marginales ».

Les syndicats estiment au contraire que « les économies que réalisera la future holding Air France-KLM sur la  rationalisation  de certaines activités seront conséquentes, avec de très gros risques à terme sur les emplois ».


Le 9 octobre, Air France a donc présenté en  CCE le projet de fusion avec KLM. 

Lorsqu’au sein d’une société il y a des établissements distincts, on a des comités d’établissements et un CCE qui fonctionne de manière identique à celle des comités d’entreprise. 

Le comité d’entreprise a un pouvoir essentiellement consultatif. Il a des attributions économiques exercées sous forme de consultations ponctuelles dans certaines situations précises, ainsi l’article L 432-1 du Code du Travail dispose que : « Dans l’ordre économique, le comité d’entreprise est obligatoirement informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise ». 

La loi du 28 octobre1982 a confirmé la compétence du comité d’entreprise en l’élargissant à toute prise de participation dans une autre société.

Au sens de l’article 355 de la loi sur les sociétés, il y a participation lorsqu’une société détient dans une autre une fraction du capital comprise entre 10 et 50%.

Le CCE  d’Air France s’est prononcé majoritairement contre le projet de rapprochement, il n’y a eu que trois votes favorables, neuf abstentions, sept élus de la CGT n’ayant pas participé au vote.


Les syndicats français exigent des garanties écrites sur l’emploi, ils ont d’ailleurs pris depuis plusieurs mois contact avec la fédération syndicale hollandaise FNV, chez KLM, afin de négocier un accord global préservant l’emploi.

Ainsi, les syndicats ont rédigé un contrat social européen, cette charte devrait donner lieu à la création d’un comité de groupe.Ce contrat devrait élargir aux salariés d’Air France les garanties d’emploi octroyées au personnel de KLM.


Les syndicats hollandais craignent une perte d’activité significative non seulement au sein de la compagnie mais également à l’aéroport d’Amsterdam-Schiphol.

 « Ils se tiennent prêts à faire barrage à l’accord.» malgré l’intervention rassurante du PDG français qui affirme que l’intention de cette alliance n’est aucunement « de déshabiller la plate-forme de KLM pour habiller Roissy. »

Les syndicats néerlandais disposent presque d’un droit de veto sur ce type d’accord.

La signature de l’accord prévue initialement le 15 octobre est finalement intervenue le 16 octobre. La direction de KLM et les syndicats néerlandais sont parvenus à un accord prévoyant une garantie d’emploi de 5 ans pour le personnel de KLM.

Les deux conditions sine qua non pour que l’accord soit valable sont : 

· L’absence de facteurs externes qui pourraient peser négativement sur la rentabilité de la compagnie néerlandaise, comme par exemple, la guerre, les épidémies ou les actes de terrorisme,

· Le maintien de la profitabilité de KLM dans la moyenne des grandes compagnies aériennes européennes.

Par ailleurs, le comité d’entreprise de KLM a donné un avis favorable au projet de rapprochement.

Les syndicats français estiment que leurs sorts ne seront déterminés que dans deux ans, c’est-à-dire en 2005, date de l’expiration de deux accords garantissant le périmètre de l’emploi et le statut des salariés d’Air France.

CONCLUSION

Le rapprochement entre Air France et KLM se fait au travers de la constitution d’un groupe. La constitution de ce groupe repose elle-même sur un montage juridique complexe. La complexité de ce montage est justifiée par un seul intérêt économique qui est celui du maintien des droits de vol. Le montage vise, en conservant les deux marques, à ne pas froisser les égaux nationaux et répond donc à des impératifs politiques. Le partage du pouvoir au sein d’Air France-KLM répond au même désir d’équilibre des forces, même si la prépondérance d’Air France ne fait, au terme de l’analyse, pas de doute. Ainsi il en va de la constitution d’un groupe de sociétés comme de la construction de l’Union européenne, les concessions sont nécessaires. La question de la pérennité du groupe occupe évidemment un grand nombre  d’observateurs, dont certains sont sceptiques, d’autres, comme Alitalia, convaincus du caractère inéluctable de la consolidation du marché, sont déjà sur les rangs pour participer à l’alliance. Seul le temps pourra permettre de savoir si la constitution de ce groupe, soumise au préalable à l’accord du marché, des autorités de concurrence et des autorités boursières, répondra aux exigences économiques et à celles de la gouvernance d’entreprise.  
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